
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026  03 132

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 4 MARS 2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriates  ;

- Vu la déLibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  Le Conseil  Municipal

du 28 mai  2020  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint  au

Maire  en date  du 02 juin  2020  ;

- Vu les articles  R.2194  -1 et R. 2194-8  du Code de la Commande  Publique,  autorisant  la

modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu le marché  n" 2025250300  pour  les travaux  de construction  d'un  abattoir  avicole  conclu

avec la société  BAYLE SA (42480  LA FOUILLOUSE)  pour  le Lot 11 - Equipement  process

abattage  notifié  le 18/12/2025  pour  un montant  gLobal  et forfaitaire  de 532 100,71  € uros

H.T. détaillé  ci-dessous  et pour  une  durée  d'exécution  des prestations  fixée  à 6 mois;

- Vu L'accord  de La Maîtrise  d'Ouvrage  de procéder  aux travaux  supplémentaires  décrits

dans  l'avenant  N " 1, et ceci  afin  de répondre  au mieux  aux attentes  de La Collectivité  ;

- Considérant  cette  demande  travaux  supplémentaires,  il  y a lieu  de  rectifier  la

Décomposition  du Prix  GLobaL et Forfaitaire  du Lot no1l et  de valider  le devis  de ta société

BAYLE SA en date  du 19 février  2026,  également  approuvée  par La Collectivité  ;

- Considérant  la nécessité  de conclure  un avenant  no1 pour  acter  ces modifications.

DÉCIDONS

ARTICLE  1 :

Il est conclu  un avenant  nol avec la société  BAYLE SA (42480  LA FOUILLOUSE)  pour  le

marché  n" 2025250300,  validant  la nouvelle  Décomposition  des Prix GLobal et Forfaitaire

pour  répondre  aux mieux  aux  exigences  de la Collectivité.

La Décomposition  des Prix Globa(  et Forfaitaire  à prendre  en compte  désormais  est la

suivante  :

Montant  total  initial  HT  € 532,100.71  €

Montant  total  des  prestations  modificatives  HT  € 2,585.00  €

Nouveau  montant  total  HT  du  marché  € 534,685.71  €

Montant  de  la  TVA  € 106,937.14  €

Nouveau  montant  total  TTC  du  marché  € 641,622.85  €

Le pourcentage  d'augmentation  du marché  induit  par l'avenant  est de : 0,49 %

Incidence  sur les déLais  : néant

ARTICLE  2:

Toutes  les clauses  et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicables  tant

qu'elles  ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent  avenant,

lesquelles  prévaLent  en cas de contestations.
La prèsen[e  dércisron peuf  faire rob)et. dans un delai  de deux  mois a compter  de sa publicaIron  eUou no[ifice[ion.  daun recours  comentieux  par
coun'rer  adressè  au Tribunal  admrrus[ra[if  de MarseNle (31 Rue Jean François  Leca 13û02  AAARSEILLE)  ou par  rapplica[ron  Télr:.recours cr[oyens
accessrble  à par-hr du si[e iiiriirw [elereco+irs  fr Dans  le même  dèlar. un recours  qracieux  iruerromrïant  le délar de recours  con[en1reux  oourra  ékp



ARTICLE  3:
Monsieur  Le Directeur  GénéraL Des Services Techniques et Monsieur le Directeur des
bâtiments  sont  chargés de l'exécution  de La présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 4 MARS 2026

Le  Maire-Adjoint

Transmis en Préfecture te : Dg(Dg  lfj  Or7,G
Publié  ou notifié  Le :

La préserde  dècrsion  peuf  faire robjet,  dans un dèlaf de deux  mois à compter de sa publicatron e[/ou no[ifica[ion, daun recours conten[ieux par
courrier  adresse  au Tribunal  adminrstratif  de MarseNle (31 Rue Jean Françors  Leca 13002 MARSEILLE) ou par rapplica[ion TMerecours crtoyens
accessrble  à parfir  du site uiww  telerecours  fr Dans le rmâme r:Mlai, un recûurs  gracreux rn[errompanf le dèlar de recours con[en[ieux pourra Mre



Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquittement  de transaction

ICuo,iltl,iescattievuitré: :AVCITLLEES VGAiLPLE(05)

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acte  : D202603132

Objet  : Avenant  Nol marché  no 2025250300  pour  les  travaux

de construction  d?un  abattoir  avicole  conclu  avec  la

société  BAYLE  SA (42480  LA FOUILLOUSE)  pour  le Lot

î1 ? Equipement process abattage  notifié  le 18/12/2025
pour  un montant  global  et  Forfaitaire  de  532100,71  ?uros

H.T.  détaillé  ci-dessous  et  pour  une  durée

d?exécution  des  prestations  Fixée  à 6 mois;

Type  de transaction  : Transmission  d'actes

Date  de ta décision  : 2026-03-04  00:OO:OO+O1

Nature  de l'acte  : Actes  individuels

Documents  papiers  complémentaires  : NON

Classification maLières/sous-matières : 1.1 - Marchés  pubtics

Identifiant  unique  :

URL d'archivage  :

005-210500617-20260304-D2026  03 132-A1

Non  déFinie

NotiFication  : Non  notifiée

Ficbiers  contenus  dans  l'archive  :

Enveloppemétier  text/xml  1.2Ko
Nom  métier  : û05-21050061  7-20260304-D2026031  32-A1-1-10.xm1

Document principal  (Acte individuel)  appticaLion/pdl" 73.9 Ko
Nom  original  : D1  8501.pdf

Nom  métier  :

99A1-005-210500617-20260304-D2026031  32-A1-1  -1 1 .pdf

Cycle  de vie  de la transaction  :

Posté

En attente  de transmission

Transmis

Acquittemene  reçu

Date

6 mars  2û26  à 11 h02min1  1 s

6 mars  2026  à 11 h04min1  7s

6 mars  2026  à 11 hû4min24s

6 mars  2026  à 11h04min43s

Message

Dépôt  iniLial

AccepLé  par  te TdT  : validaLion  OK

Transmis  au MI

Reçu  par  le MI le 2026-03-06
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